
 

La nouvelle directive CEM : Vue d’ensemble  
 

OBJECTIFS :   • Définir le champ d’application de la règlementation et les exigences essentielles 
• Etablir pour les installations fixes un régime réglementaire plus adapté  
• Clarifier  le rôle des normes harmonisées  
• Simplifier la procédure d’évaluation de conformité (procédure unique pour les 

équipements)  
• Renforcer la surveillance du marché par une amélioration de la traçabilité  des 

fabricants  
CHAMP 
D’APPLICATION :  • La Directive 2004/108/CE s’applique à une vaste gamme d’équipements englobant 

les appareils, les systèmes et les installations électriques et électroniques, incluant 
les appareils électriques et électroniques; les installations fixes; les composants et les 
sous-ensembles destinés à être incorporés dans un appareil par l’utilisateur final et 
les installations mobiles. 
• La directive ne s’applique pas : 

� Aux équipements couverts par la directive relative aux équipements hertziens et 
équipements terminaux de télécommunication, directive 1999/5/CE  

� Aux équipements hertziens utilisés par les radioamateurs  
� Aux équipements relevant d’autres directives spécifiques qui couvrent la CEM 

tels que les équipements marins couverts par la directive 96/98/CE ou les 
dispositifs médicaux implantables actifs couverts par la directive 90/385/CEE  

� Aux équipements « bénins » (équipements ne recevant ni n’émettant d’ondes)  

EXIGENCES 
ESSENTIELLES :  
 
 
 
 
 
 
 
 

Exigences en matière de protection pour tous les éq uipements  : 
Les équipements doivent être conçus et fabriqués de façon à garantir : 
• que les perturbations électromagnétiques produites ne dépassent pas le niveau 

au-delà duquel des équipements hertziens et de télécommunications ou d'autres 
équipements ne peuvent fonctionner comme prévu, 

• qu'ils possèdent un niveau d'immunité aux perturbations électromagnétiques qui 
leur permette de fonctionner sans dégradation inacceptable dans le cadre de 
l’utilisation prévue.  

 

Exigences spécifiques applicables aux installations  fixes :  
Les installations fixes doivent être montées selon les bonnes pratiques d'ingénierie et 
dans le respect des informations sur l'utilisation prévue pour leurs composants.  
Ces bonnes pratiques d'ingénierie sont documentées et la ou les personnes 
responsables tiennent cette documentation à la disposition des autorités nationales 
compétentes à des fins d'inspection aussi longtemps que l'installation fixe fonctionne. 

DISPOSITIONS 
FINALES :  

• 20 Juillet 2007 : Entrée en vigueur de la directive 2004/108/CE  
• Jusqu’au 20 Juillet 2009 : Période transitoire ou les deux directives CEM 

2004/108/CE et 89/336/CE peuvent être utilisées  
• 20 Juillet 2009: fin de la période transitoire, seule la nouvelle directive 2004/108/CE 

peut être utilisée pour la vente de produits sur le marché européen.  

 
 

 

La nouvelle Directive  CEM  (2004/108/CE)  
est applicable ! 

 

Préparez votre mise en conformité  
 

 
 

La « nouvelle » Directive 2004/108/CE relative à la compatibilité électromagnétique 
(CEM), est entrée en vigueur en Juillet 2007.  
Elle remplacera définitivement la directive CEM  89/336/CEE en Juillet 2009. 
Le temps est venu pour les fabricants et leurs représentants de comprendre et de 
maitriser les changements importants apportés par cette nouvelle directive. 
 

Les changements majeurs comprennent: 
• Une responsabilité renforcée des fabricants dans la procédure d’évaluation de 

conformité des équipements aux exigences essentielles de la directive CEM et dans 
l’établissement systématique  d’une documentation technique détaillée, 

• Une surveillance du marché améliorée  
• Une utilisation volontaire des Organismes Notifiés.  

 

 



 
 Satisfaire aux exigences de la directive CEM  

 
Pour être conforme aux exigences de cette nouvelle directive, vos 
produits  doivent satisfaire aux exigences de protection présentées 
dans l’annexe I de la directive CEM.  
Cette conformité aux exigences de protection  est démontrée en 
appliquant la procédure d’évaluation de conformité détaillée dans 
l’annexe  II (auto-déclaration) ou dans l’annexe III (utilisation 
volontaire d’un Organisme Notifié) de la directive. 
Quelque soit la méthode d’évaluation de la conformité choisie, la 
documentation technique doit être établie pour prouver que vos 
produits satisfont aux exigences de protection. 
Vous devez aussi évaluer la conformité de vos produits selon les 
méthodes appropriées pour vous assurer qu’ils satisfont aux 
exigences de protection. 
 

Vous devez prendre toutes les mesures nécessaires  pour 
démontrer que vos produits sont fabriqués  en accord avec la 
documentation technique.  
Vous devez également établir une déclaration de conformité CE  et 
apposer le marquage CE sur vos produits.  
 

Vous être libre de demander l’intervention d’un organisme « notifié »  
pour l’évaluation de la documentation technique et le contrôle du 
respect  total ou de certains aspects des exigences essentielles. 
 
Etre prêt pour la nouvelle directive CEM 
 

1. Revue complète de la nouvelle directive  pour vous assurer que vous 
disposez des ressources adéquates en expertise CEM dans votre 
entreprise. Dans le cas contraire, envisager un partenariat avec une 
organisation expérimentée  en CEM  et/ou utiliser les  services d’un 
Organisme Notifié pour vous aider à établir votre documentation 
technique , et pour évaluer la conformité de vos produits avec les 
exigences essentielles de la nouvelle directive CEM.  

 

2. Pour les produits actuellement en développement : vous devez les 
évaluer  selon les dernières normes produits et déclarer selon la 
directive 2004/108/CE en faisant intervenir un organisme Notifié tel que 
LCIE Bureau Veritas. 

 

3. Pour les produits en production qui ont une déclaration de conformité 
au titre de la directive 89/336/CEE mais qui seront obsolètes avant le 
20 Juillet 2009, nul besoin de mettre à jour ces produits car la 
déclaration de conformité est valide jusqu’au  20 Juillet 2009.  

 

4. Pour les produits en production qui ont été déclarés conformes au titre 
de la directive 89/336/CEE et qui ne sont probablement pas obsolètes 
avant le 20 Juillet 2009, il est nécessaire de refaire une déclaration au 
titre de la directive 2004/108/CE. Quoiqu’il en soit  vous devez procéder 
à une revue des normes utilisées pour votre évaluation car elles  ont 
été révisées depuis votre déclaration originale.  
Cela pourrait engager des reprises d’essais. 

 

5. En cas de doute, contactez LCIE Bureau Veritas.  
Nous serons heureux de vous assister.  
Contactez-nous directement pour plus d’information.   

   VOS CONTACTS  
 

LCIE, Organisme Notifié pour la directive 
CEM,  vous assiste à chaque étape de la 
procédure d’évaluation de conformité  
de vos produits. 
Des questions ? Contactez : 
 

Paule PRIMET          Martial LEBOULENGER 
Veille Réglementaire     Electronique et Télécoms 
+ 33 1 40 95 61 59        + 33 1 40 95 55 83 
paule.primet@lcie.fr     martial.leboulenger@lcie.fr 
 
 
 

ANCIENNE -NOUVELLE DIRECTIVE :  
QUELS CHANGEMENTS ? 

 
• Responsabilité affirmée des fabricants:  
La  responsabilité incombe inéluctablement au 
fabricant ou à son mandataire. 
  

• Vous devez démontrer votre savoir faire en 
CEM :   

Une évaluation CEM est exigée pour tous les 
produits.  
 
 

• La surveillance du marché  sera intensifiée 
sous la nouvelle directive 

Avec des pénalités plus élevées pour ceux 
qui ne seront pas en conformité.  
 
• L’implication des Organismes Notifiés dans 

la revue de la documentation technique est 
volontaire.  

L’utilisation de l’Organisme Compétent sous la 
directive 89/336/CE était obligatoire quand il n’y 
existait pas ou en partie des normes harmonisées. 

Le bulletin Bureau Veritas LCIE est un recueil d’informations générales. 
 Il ne se substitue en aucun cas à toute exigence réglementaire ou juridique en vigueur.  
Ce bulletin et son contenu  ne seront  tenus pour responsables et poursuivis en cas de dommage direct,  indirect, spécifique, punitif ou préjudice de 
toute autre nature en liaison avec ce bulletin d’information.  
 

L C I E  B u r e a u  V e r i t as         •          ww w. l c i e . f r  -  ww w. l c i e . c om  

EN COMPLEMENT  
 

• Projet de guide pour la directive 
2004/108/CE (21 Mai 2007) :  
http://ec.europa.eu/enterprise/electr_equipme
nt/emc/guides/emcguide_may2007.pdf  

 

• Texte de la nouvelle directive CEM  
http://www.lcie.fr/downloads/nouvelle-
directive-cem.pdf 

 

• Guide d’application des directives  basées 
sur la Nouvelle Approche et l’Approche 
Globale (livre bleu)  
http://ec.europa.eu/enterprise/newapproach/le
gislation/guide/document/1999_1282_en.pdf  


